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L’objectif de ces orientations d’aménagement 
est d’engager une réflexion visant à un 

développement urbain cohérent permettant 
une utilisation rationnelle de l’espace, sans 

pour autant aboutir à la création de quartiers 
pavillonnaires standardisés. 

 A contrario l’aménagement retenu devra 
respecter le cadre bâti et paysager 
environnant afin de ne pas créer de 

dissonance architecturale et paysagère avec 
l’environnement local. 

 

  

PPrrééaammbbuullee  
Les orientations d’aménagement sont des outils créés par la loi Solidarité et Renouvellement 

Urbains (loi SRU) et précisés par la loi Urbanisme et Habitat. Initialement intégrées au Projet 

d’Aménagement et de Développement Durable, elles constituent désormais une partie à part 

entière du dossier PLU. 

Le présent document a pour objet de préciser, dans le cadre des prestations générales définies par 

le projet d’aménagement et de développement durable, les orientations d’aménagement relatives 

à des quartiers ou à des secteurs qui vont connaitre un développement ou une restructuration 

particulière. 

La commune a défini différents secteurs destinés à être aménagés à plus au moins long terme et 

classés en zone AUa ou AU. 

Pour chacune de ces zones de superficie variable, il a été déterminé un schéma d’aménagement 

global destiné à assurer la cohérence d’ensemble des futures opérations, en lien avec les 

constructions existantes. Ces opérations devront être compatibles avec le schéma et les orientations 

proposées, conformément aux dispositions du Code de l’urbanisme. 

De plus, le règlement complète les conditions 

d’aménagement des secteurs concernés. 

Les principes d’aménagements généraux 

communs à l’ensemble de ces secteurs sont 

issus des principes du développement 

durable. Il s’agit de : 

 optimiser l’espace par la création 
d’un maillage urbain continu avec le 
réseau viaire existant de manière à 
éviter l’enclavement de terrains, 

 veiller à une intégration de qualité des 
futures constructions et à la mixité dans la 
typologie des logements (individuels, individuels 
groupés, collectifs…) 

 favoriser les modes de transport doux : piéton, deux roues dans l’aménagement des zones. 
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Les zones faisant l’objet d’orientations d’aménagement relèvent uniquement d’une vocation résidentielle :  
 
 

* Secteur de la Montée du midi composé d’une zone AUa d’une superficie de 11 940 m² destinée à recevoir de 
l’habitat individuel en créant un lotissement dans une perspective d’éco-aménagement. C’est un secteur d’extension 
résidentielle du bourg. 
 
* Secteur à l’Ouest du bourg composé d’une zone AU et qui représente une surface de 1 700 m². Ce secteur a 
vocation à accueillir de l’habitat individuel dans le bourg. 

LOCALISATION DES SECTEURS CONCERNÉS PAR LES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT 

1-Secteur de la  
Montée du midi 

2- Secteur à l’Ouest 
du bourg 
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PRINCIPES GENERAUX D’AMENAGEMENT DE L’URBANISATION RESIDENTIELLE 

EXEMPLE DE CONCEPTION D’UN LOTISSEMENT / CAUE DU MORBIHAN  2005 

Cet exemple de conception d’un ensemble résidentiel illustre les 
caractéristiques à privilégier : 
• Insertion dans les courbes de niveau topographiques, 
• Inscription dans un paysage urbain ou naturel, avec maintien et renforcement 

des trames bâties et de paysage, dont les haies bocagères…, 
• Voies de desserte en continuité du réseau existant et non conçues en impasse, 
• Implantation des constructions en alignement des voies et non de manière 

disparate ou au centre de la parcelle, 
• Implantation des faitages dans le sens des courbes de niveau du terrain naturel, 
• Favoriser les mitoyennetés  pour optimiser les surfaces de jardin privatives, 

améliorer les performances énergétiques des bâtiments, 
• Diversité des formes bâties et du statut des logements (accession/locatif), 
• Aménagement d’espaces de convivialité, de cheminements piétons sécurisés… . 
 
Le schéma d’implantation ci-joint illustre l’impact de constructions non 
ordonnées et celles soumises à un alignement sur rue (les garages), un 
alignement en retrait pour les parties habitables.  
 
Le profil des voies et espaces libres est très contrasté : 
• environ 24 ml pour les lotissements traditionnels entre alignements bâtis,  
• 13 ml pour les profils de voie proposés qui s’inscrivent dans une logique de 

rues villageoises.  
 
En outre, la largeur des parcelles a un impact direct sur la 
consommation d’espace : 
•  Une largeur moyenne de 33 m conduit à une configuration de 

3 parcelles pour 100 ml de voirie, avec une profondeur 
moyenne de 40 ml pour des parcelles de 1 200 m², une 
largeur de voie de 10 ml, seulement 6 constructions sont 
possibles par hectare de terrain consommé, 1666 m²/parcelle, 

• Une largeur moyenne de 25 m conduit à une configuration de 4 parcelles pour 
100 ml de voirie, avec une profondeur moyenne de 40 ml pour des parcelles de 
1 000 m², une largeur de voie de 10 ml, seulement 8 constructions sont 
possibles par hectare de terrain consommé, 1250 m²/parcelle, 

• une largeur de 16.5 m permet 6 parcelles pour 100 ml de voirie, avec une 
profondeur moyenne de 43.5 ml pour des parcelles de 725 m², une largeur de 
voie de 13 ml, 12 constructions sont possibles par hectare de terrain consommé, 
soit +50% par rapport à une solution standard, 833 m²/parcelle. 

 
 

Profil de voie standard 

Profil de voie compacte,  
noue et trottoir 
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ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT SECTEUR N°1 
Secteur de la Montée du midi (Zone AUa) 

Objectifs :  
- Développer une morphologie urbaine différente (maisons individuelles et jumelées) 
- Favoriser la mixité sociale (logements en accession à la propriété/locatifs) 
- Créer une nouvelle organisation de la circulation dont modes doux 
 

 

Orientations d’aménagement :  
- Construction d'au minimum 14 logements 
- Création d’une voie publique traversante qui reliera deux autres voies communales qui 

sont actuellement sans issue et résorption d’un point noir (carrefour voie communale et RD 
49) 

- Voie traversante qui comportera des espaces de stationnement et la vitesse sera limitée à 
30 km/h (via éventuellement sens unique) 

- Aménagement d’un cheminement piétonnier pour favoriser un mode de déplacement doux, 
eu égard à la proximité de l'école 

- Aménagements verts prévus le long de cette nouvelle voie 
- Mise en place de l’éclairage public et du raccordement à l’assainissement collectif 
- Respect des principes énergétiques de construction conformes à la réglementation 

 

Dispositions particulières :  
- Ouverture à l’urbanisation dans le cadre d’une opération d’aménagement d’ensemble  
- Recul minimum de 3m par rapport aux voies publiques 
- Hauteur maximale des constructions est limitée à 9 m 
- Parcelle de 400 à 500 m² environ par logement locatif 
- Parcelles viabilisées, en accès à la propriété, de 700 à 900 m² environ 
 

Localisation :  
- Au Sud du Bourg entre la montée du midi et le 

chemin des écoliers 
Superficie :  
- Zone AUa d’une superficie de 11 940 m² 
Parcelles :  
- 257, 258, 282 

 

  LLééggeennddee  ::  
AAlliiggnneemmeenntt  dd’’aarrbbrreess  
HHaaiieess  bbooccaaggèèrreess  
AAxxeess  ddee  cciirrccuullaattiioonn  
DDeesssseerrtteess  iinntteerrnneess  
CChheemmiinneemmeenntt  ppiiééttoonnss  

LLee  BBoouurrgg  

Montée 
du midi 
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ESQUISSE DE COMPOSITION INDICATIVE DU SECTEUR DE LA MONTEE DU MIDI 

Montée  
du midi 

Montée  
du midi 

 
Plan d’aménagement 

susceptible de modifications 
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ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT SECTEUR N°2 
Secteur à l’Ouest du bourg (Zone AU) 

Localisation :  
- A l’Ouest du bourg 
Superficie :  
- Zone AU d’une superficie de 1 700 m² 
Parcelle :  
- 1088 en partie 

 

Objectifs :  
- Poursuite de l’urbanisation résidentielle  
- Densification du secteur  
- Accroche avec le bâti environnant 

 
Orientations d’aménagement :  
- Poursuite de l’habitat individuel  
- Trame viaire connectée à l’existant 
- Favoriser les liaisons douces (piétons et deux roues) en 

direction du bourg 
 

Dispositions particulières :  
- Recul minimum de 3m par rapport aux voies publiques 
- Hauteur maximale des constructions est limitée à 9 m pour 

respecter la silhouette du village 
- Largeur des parcelles en façade de rue inférieure ou égale 

à 20 ml 

LLee  BBoouurrgg  

B’ 

  LLééggeennddee  ::  
AAlliiggnneemmeennttss  dd’’aarrbbrreess  
HHaaiieess  bbooccaaggèèrreess  
AAxxeess  ddee  cciirrccuullaattiioonn  
DDeesssseerrtteess  iinntteerrnneess  

Château 

RD 49 

Mairie 



Plan Local d'Urbanisme de SAINT HILAIRE SOUS CHARLIEU (42) 
Orientations d’aménagement-2012 

 
 

ESQUISSE DE COMPOSITION INDICATIVE DU SECTEUR A L’OUEST DU BOURG 

Mairie 

Château 

Mairie 

RD 49 
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PLAN GLOBAL DES ESQUISSES DE COMPOSITION INDICATIVES  

SECTEUR A L’OUEST DU BOURG 
Création d’un secteur résidentiel 

d’habitat individuel 

SECTEUR DE LA MONTEE DU MIDI 
 

Création d’un secteur résidentiel pour 
la réalisation d’un lotissement 

intégrant des aménagements publics : 
chemin piétonnier, aménagements 

urbains et paysagers et 
stationnements  

Château 

Mairie 

RD 49 

Montée 
du midi 


